
Affichage : le 22/08/2022 

 

Affectation muté supplémentaire  

Ces affectations sont valables pour toutes les compétitions et toute la saison 

22/23 à laquelle l’équipe concernée participe. 

 

Clubs ayant le droit à un muté supplémentaire : 

Clubs 
Equipe dans laquelle le muté 
supplémentaire est affecté 

Alquines Senior A 

Blendecques Senior A 

Calais Grand Pascal Senior A 
Fort Vert Senior A 

Nielles les Bléquin Senior B 
Ostrohove Senior A 

Preures Zoteux pas de réponse malgré une relance ! 
Recques sur Hem Senior A 

Samer Senior A 

Verchocq Ergny Herly Senior A 

 

Clubs ayant le droit à deux mutés supplémentaires (peuvent être dans deux 

équipes différentes) : 

Clubs 
Equipe(s) dans laquelle le muté 

supplémentaire est affecté 
Arques        Deux en senior A 

Blaringhem Deux en senior A 

Le Portel Stade Deux en senior A 
Longfossé Un en senior A et un en senior B 

Marck Un en senior A et un en U16 A 
Pays de St Omer Un en senior A et un en U17 A 

Rinxent Un en senior A et un en senior B 

En italiques, les clubs dont l’équipe senior A évolue en Ligue. 


